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NOR : CAP0700S08AC 

Par arrêté n° 426 CM du 23 mars 2007.— Est approuvée 
et rendue exécutoire la délibération n° 3-07 CAPF du 
1er mars 2007 du conseil d'administration du Conservatoire 
artistique de la Polynésie française - Te Fare Upa Rau 
autorisant le directeur du Conservatoire artistique de la 
Polynésie française - Te Fare Upa Rau, à attribuer des 
indemnités kilométriques à titre de régularisation pour 
l'exercice 2005. 

NOR : CAP0700509AC . 

Par arrêté n° 427 CM du 23 mars 2007.— Est approuvée 
et rendue exécutoire la délibération n° 4-07 CAPF du 
1er mars 2007 du conseil d'administration du Conservatoire 
artistique de la Polynésie française - Te Fare Upa Rau 
autorisant le directeur du Conservatoire artistique de la 
Polynésie française - Te Fare Upa Rau, à attribuer des 
indemnités kilométriques aux agents du Conservatoire 
artistique de la Polynésie française. 

NOR : CAP0700510AC 

Par arrêté n° 428 CM du 23 mars 2007.— Est approuvée 
et rendue exécutoire la délibération n° 5-07 CAPF du 
1er mars 2007 du conseil d'administration du Conservatoire 
artistique de la Polynésie française - Te Fare Upa Rau 
autorisant le Conservatoire artistique de la Polynésie 
française - Te Fare Upa Rau, à produire et commercialiser 
des vidéogrammes et compact-disques et fixant une grille 
tarifaire correspondant à ces produits. 

NOR-.CAP07005UAC 

Par arrêté n° 429 CM du 23 mars 2007.— Est approuvée 
et rendue exécutoire la délibération n° 9-07 CAPF du 
1er mars 2007 du conseil d'administration du Conservatoire 
artistique de la Polynésie française - Te Fare Upa Rau 
modifiant la délibération n° 3-03 CAT du 8 janvier 2003 
fixant les droits d'inscription annuels au Conservatoire 
artistique de la Polynésie française. 

NOR : ICP0700BS3AC 

Par arrêté n° 431 CM du 27 mars 2007.— Est approuvée 
et rendue exécutoire la délibération n° 4-07 IC du 
13 mars 2007 portant adoption du budget primitif pour 
l'exercice 2007 du conseil d'administration de l'Institut de la 
consommation. 

Le budget est arrêté à la somme de cent dix-neuf millions 
huit cent sept mille cinq cent quatre-vingt-quatorze francs 
CFP (119 807 594 F CFP) se décomposant comme suit 
(en F CFP) : 

Recettes 
Dépenses 
Résultat 

Section 1 
Fonctionnement 

115 714 050 
110 287 594 

5426 456 

Section II 
Investissement 

3 139 894 
9 520 000 

- 6 380 106 

Total 

118 853 944 
119 807 594 

- 953 650 

NOR : RDP0700478AC 

Par arrêté n° 432 CM du 27 mars 2007.— Est approuvée 
et rendue exécutoire la délibération n° 4-07 CRDP du 
16 février 2007 du conseil d'administration du Centre de 
recherche et de documentation pédagogiques portant 

adoption du budget primitif pour l'exercice 2007 du Centre de 
recherche et de documentation pédagogiques de la Polynésie 
française. 

Le budget est arrêté à la somme de cent trente-huit 
millions huit cent douze mille francs CFP (138 812 000 F 
CFP) se décomposant comme suit (en F CFP) : 

Recettes 
Dépenses 
Résultat 

Section 1 
Fonctionnement 

113 062 000 
118 602 000 
•5540 000 

Section II 
Investissement 

25 750 000 e 

20 210 000 
5540 000 

Total 

138 812 000 
138 812 000 

0 

NOR : TFT0700685AC 

Par arrêté n° 433 CM du 27 mars 2007.— Est approuvée 
et rendue exécutoire la délibération n° 1-07 TFTN du 
22 mars 2007 du conseil d'administration de Te Fare Tauhiti 
Nui - Maison de la culture. 

Le budget est arrêté à la somme de quatre cent trente-sept 
millions huit cent quarante-deux mille cinq cents francs CFP 
(437 842 500 F CFP) se décomposant comme suit (en F CFP) : 

Recettes 
Dépenses 
Résultat 

Section 1 
Fonctionnement 

388 842 500 
367 615 031 
21227469 

Section II 
Investissement 

49 000 000 
42 100 000 

6 900 000 

Total 

437 842 500 
409 715 031 
28 127469 

NOR : CAP0700506AC 

Par arrêté n° 436 CM du 27 mars 2007.— Est approuvée 
et rendue exécutoire la délibération n° 1-07 CAPF du 
1er mars 2007 du conseil d'administration du Conservatoire 
artistique de la Polynésie française - Te Fare Upa Rau. 

Le budget primitif est arrêté à la somme de trois cent 
soixante-six millions deux cent quatre-vingt mille francs CFP 
(366 280 000 F CFP) se décomposant comme suit (en F CFP) : 

Recettes 
Dépenses 
Résultat 

Section 1 
Fonctionnement 

320 466 218 
345 780 000 
-25 313 782 

Section II 
Investissement 

20 500 000 
20 500 000 

0 

Total 

340 966 218 
366 280 000 
-25 313 782 

NOR : CMA0700588AC 

Par arrêté n° 438 CM du 27 mars 2007.— Est approuvée 
et rendue exécutoire la délibération n° 3-07 CMA du 
27 février 2007 portant adoption du budget primitif pour 
l'exercice 2007 du conseil d'administration du Centre des 
métiers d'art. 

Le budget est arrêté à la somme de cent quarante-six 
millions trois cent treize mille sept cent onze francs CFP 
(146 313 711 F CFP) se décomposant comme suit (en F CFP) : 

Recettes 
Dépenses 
Résultat 

Section 1 
Fonctionnement 

136 473 900 
136 473 900 

0 

Section II 
Investissement 

9 839 811 
9 839 811 

0 

Total 

146 313 711 
146 313 711 

0 
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